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Objectifs 

 

L’Arrêté Royal du 31 août 2005 relatif aux équipements de travail pour des travaux 

temporaires en hauteur stipule que l’entreprise qui monte, transforme, utilise ou 

démonte un échafaudage doit désigner une “personne compétente. Celle-ci doit 

avoir acquis par le biais d’une formation les connaissances requises pour : 

- Veiller au respect des mesures de prévention et des consignes de sécurité. 

- Veiller au respect des charges admissibles. 

- Exécuter les contrôles requis. 

- Etablir le plan de montage et de démontage. 

- Etc. 

La formation proposée répond aux critères de l’arrêté royal et permet aux per-

sonnes compétentes d’acquérir les connaissances nécessaires pour assurer leurs 

responsabilités.  Cette formation s’adresse aussi aux personnes qui montent, 

transforment et démontent des échafaudages. 

 

Personnes concernées 

Les personnes tels que chefs de chantier, contremaîtres, brigadiers, chefs 

d’équipe, surveillants, conseillers en prévention, coordinateurs et toute personne 

affectée au montage ou au démontage d’échafaudages. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
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Personnes concernées 

 

Les personnes tels que chefs de chantier, contremaîtres, brigadiers, chefs 

d’équipe, surveillants, conseillers en prévention, coordinateurs et toute personne 

affectée au montage ou au démontage d’échafaudages. 

 

Programme 

 

Théorie 

• Les obligations qui régissent le travail en hauteur 

• Définition de “personne compétente” au sens de l’arrêté royal du 31 août 

2005 

• Les principales règles de montage édictées par les normes pour les échafau-

dages 

• Eléments des échafaudages et points de vérification : stabilité, planchers, 

accès, garde-corps, ... 

• Mise en sécurité du monteur d’échafaudage : utilisation des équipements de 

protection individuelle 
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Programme 

• Marquage du matériel, précautions de stockage et d’utilisation, consignation 

• Les erreurs à éviter 

• Plans de montage et de démontage, notes de calcul, notices d’instruction 

• Evaluation compétence théorique 

Pratique 

 

• Présentation des différents éléments d’un échafaudage 

• Mise en pratique des règles de base du montage et démontage en sécurité 

• Respect des prescriptions du fabricant, lecture des plans de montage et de 

démontage, rédaction des notices d’instruction 

• Aperçu sur le terrain d’un contrôle sur échafaudage existant : check list et 

rapport 

• Sécurité du travail en hauteur (notion) et utilisation EPI 

• Débriefing et questions / réponses 
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